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Non concernée par la directive "oiseaux"

Inscrite à la directive "habitats" : annexe 4

En Isère, les observations de cette espèce sont très 
localisées. Sa distribution n'est connue de manière 
certaine et stable que sur les contreforts de la 
Chartreuse. Toutefois, l'absence de davantage de 
données peut s'expliquer par la difficulté d’'observer 
ce reptile, ainsi que par sa confusion courante avec 
d'autres lézards plus communs.

Du fait d'un nombre limité d'informations sur l'espèce ainsi que la difficulté à observer les reptiles de manière 
générale, les données concernant le lézard des souches ne sont pas suffisantes pour évaluer une tendance 
évolutive sur le département de l'Isère. Des prospections spécifiques sur les zones potentiellement favorables ainsi 
qu'un suivi de la population en Chartreuse sont à envisager afin de répondre aux enjeux prioritaires de conservation 
de cette espèce dans le département.

Le lézard des souches affectionne particulièrement 
les milieux ouverts ensoleillés et riches en 
végétation tels que ceux présents en Chartreuse. Il 
peut cependant se retrouver sur des environnements 
très variés que ce soit dans les landes, pelouses et 
sites rocailleux, ou bien en lisières de bois, clairières 
forestières ou en bordure de haies.  

CR (En danger critique d'extinction)

Lézard des souches
Lacerta agilis

NT (Quasi menacée)

NT (Quasi menacée)
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Gestion favorable pour cette espèce

Milieux agricoles

Maintien des linéaires végétalisés (haies,
ripisylves...)

Réduction des intrants

Maintien d'une couverture herbacée sous une
culture ligneuse (vigne, arboriculture...)

Création de bandes enherbées

Maintien des milieux ouverts (prairies, marais,
coteaux...)

Gestion raisonnée du pâturage

Gestion raisonnée des fauches

Zones humides

Maintien d'un réseau de zones humides

Diversification des berges (roselières...)

Réduction des obstacles de franchissement (seuils,
endiguements, ponts...) sur les cours d'eau

Lutte contre les espèces envahissantes le long
des cours d'eau

Forêts

Maintien d'arbres à cavité, d'arbres morts au
sol ou sur pied

Gestion forestière en mosaïque

Favoriser le vieillissement

Diversification des strates

Diversification des pratiques

Milieux rupestres et souterrains

Contrôle de la fréquentation des falaises et/ou
des sites souterrains

Éviter l'engrillagement

Maintien, création de murets et/ou pierriers

Activités humaines, bâti

Absence de perturbation à moins de 300m du
nid ou du gîte
Réduction du dérangement à proximité directe
du gîte ou du nid

Conservation de gîtes favorables dans le bâti

Résorption des points d'écrasements routiers
(passage à faune aérien, souterrain...)
Gestion adaptée de la végétation des bords de
route

Phénologie saisonnière

> Signaler la présence de l'espèce à la LPO Isère (www.faune-isere.org ou application "Naturalist") afin de
compléter les connaissances sur la répartition de l’espèce et contribuer ainsi à sa sauvegarde.

> Signaler les éventuels travaux constatés sur des sites accueillant l’espèce.

Nombre cumulé de données mensuelles récoltées (2000-2014)

Pour aider la LPO à protéger cette espèce, vous pouvez :
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Le lézard des souches sort de son hibernation dès début avril 
et commence rapidement à s'activer afin de s'alimenter. Sa 
reproduction a lieu entre mai et juin, période durant laquelle 
on observe un pic d'activité qui dès la fin de cette période, 
redevient quasiment nul. Une légère période d'observation 
est visible entre juillet et août  coïncidant avec l'éclosion des 
œufs. Dès septembre, l'espèce n'est plus observable du fait 
de son retour dans des abris pour passer la période froide.

 

 

 

 

 

 


